
 

 Cela fait à peine une quinzaine d’années 
que l’on commence à connaître le corpus 
d’éthique environnementale américaine  
en France. […] L’éthique environnementale, 
extrêmement dense, s’est constituée en un 
champ autonome de la philosophie aux États-
Unis sans équivalent en France ou ailleurs. 
Or les philosophes environnementaux 
américains se sont, sinon exclusivement, 

du moins principalement attachés à débattre de la valeur de la nature. Cette 
hyperspécialisation de la philosophie de l’écologie a été beaucoup critiquée tout à 
la fois par les philosophes environnementaux pragmatistes américains et par les 
théoriciens écologistes de gauche, américains et non américains, du centre et de la 
périphérie. […]

En s’attachant à justifier la valeur morale de la nature, d’une manière ou d’une 
autre, les éthiciens de l’environnement laissent de côté ou abordent de manière 
secondaire de nombreux autres problèmes posés par la crise écologique, tout aussi 
urgents et cruciaux1.

Qui compte ?

La principale critique faite à l’encontre de l’éthique environnementale est son 
caractère abstrait. De quoi, de qui parlent-ils ? Quelle prise cette problématisation 
a-t-elle sur le monde ? En quoi renouvelle-t-elle notre façon de penser, et en 
particulier, nous permet-elle de comprendre la crise dans laquelle nous sommes 
et de lutter contre elle ? Deux reproches figurent derrière cette critique générale, 
qui mettent en cause la pertinence de cette problématisation : premièrement, 
elle laisserait de côté une partie des personnes concernées ; deuxièmement, 
elle prendrait la conception de la nature héritée de sa propre histoire pour une 
conception universelle.

Qu’ils accordent ou non une valeur intrinsèque à la nature, les philosophes 
environnementaux américains se rejoignent en effet sur ce qu’elle ne désigne pas. 
L’écologie porte sur les entités non humaines exclues jusque-là de la philosophie 
morale et politique, considérées en tant qu’individus ou groupes. Les problèmes 
de santé liés à la pollution comme aux modes d’urbanisation des plus pauvres, la 
question de l’avenir des populations indigènes déplacées au nom de la préservation 
de la wilderness, ou de celui des réfugiés climatiques, sont soit considérées comme 
des questions non écologiques — mais de santé publique, de droits de l’homme, 
de politique publique —, ou bien comme de mauvaises questions écologiques 
parce qu’anthropocentriques, ou encore comme des questions écologiques 
mais secondaires (parce que ne portant pas sur les fondements). C’est la raison 
pour laquelle s’est développée, à côté de l’éthique environnementale, toute une 
littérature portant sur les questions dites de justice environnementale, s’occupant 
de ces questions non traitées par cette philosophie. Or cette littérature ne vient pas 
seulement combler un vide laissé par de telles philosophies environnementales, 
mais elle remet en cause la hiérarchie qu’elles induisent entre les différentes 
questions engendrées par la crise écologique. Si certaines questions ne sont pas 
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posées par la philosophie environnementale états-unienne, ce n’est pas parce 
qu’elles seraient secondaires (dans le meilleur des cas), mais parce que la définition 
qu’elle se donne de ce sur quoi porte l’écologie est partielle.

Sur quoi, sur qui porte l’écologie ? Sur les mondes non humains ou bien sur la 
coexistence possible entre des êtres hétérogènes, humains et non humains, dans un 
monde fini ? Qu’est-ce qui est écologique et qu’est-ce qui ne l’est pas ? La réponse à 
cette question, loin d’aller de soi, constitue plutôt un des problèmes philosophiques 
et politiques majeurs. Or il est certain que pour de nombreux écologistes états-
uniens, philosophes ou militants, l’écologie porte sur la nature, au sens de la 
wilderness [nature sauvage], et les questions concernant des humains ne sont 
considérées écologiques au mieux qu’indirectement. Cette définition de l’écologie 
est également problématique parce que la nature définie comme wilderness engage 
un rapport tout à fait particulier au monde non humain. Ce concept de wilderness 
est une construction nationale états-unienne ayant donné lieu à un vaste débat à 
l’intérieur comme à l’extérieur des États-Unis2. Elle renvoie à la « nature sauvage », 
prétendument sans humains, que les colons auraient découverte en arrivant dans le 
Nouveau Monde. Les territoires américains progressivement appelés ainsi à partir 
de la fin du 19e siècle sont censés être les derniers endroits des États-Unis inviolés 
par les civilisations humaines, donnant à voir ce pays tel qu’il fut à l’origine du monde. 
D’effrayante et hostile jusqu’au 19e  siècle, la wilderness est devenue admirable une 
fois domestiquée et en partie détruite. Or si cette conception de la nature relève 
d’une construction imaginaire collective et non d’une expérience empirique, elle 
eut pour autant des conséquences tout à fait réelles sur la vie d’une partie de la 
population de ce pays. Son invention3 exigea en effet de déplacer les populations 
locales indigènes pour retrouver cet « état originaire » des États-Unis. En outre, 
elle a dépassé les frontières de ce pays et fut exportée dans les programmes 
occidentaux de préservation de la nature dans des pays de la périphérie, comme 
en Inde ou sur le continent africain, où d’immenses espaces furent transformés en 
réserves naturelles, accessibles aux seuls touristes blancs et d’où fut expulsée la 
population locale.

Pour de nombreux auteurs, cette conception de l’écologie est en définitive une 
définition de classe, de la classe urbaine privilégiée du centre plus exactement, ayant 
un rapport de loisir à cette nature tout sauf naturelle, et cherchant à la préserver 
comme telle au détriment des populations locales. Loin d’être universel, ce sur quoi 
porte l’écologie engage des conceptions du monde qui exigent — sauf à n’être qu’une 
forme d’impérialisme qui ne dit pas son nom — d’être explicitées et problématisées 
tout autant que les façons de s’y rapporter. Ce qui est en ce sens également en crise, 
dans la crise écologique que nous traversons, c’est le concept de nature lui-même, 
au sens où cette crise nous révèle l’absence d’un monde commun (la « nature ») 
que nous partagerions avec l’ensemble des populations humaines et non humaines. 
La nature, écrit Descola, dans une reformulation cartésienne particulièrement à 
propos, est en réalité « la chose du monde la moins partagée4 ».
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Faire de la « nature » un problème

La question est moins de choisir entre se passer ou non du concept de nature 
que de le définir comme un problème ou une (simple) réalité objective. Il s’agit 
donc de changer de question : non plus demander « qui a le droit d’entrer dans la 
sphère morale, à quelles conditions ? », mais « qui est oublié, exclu, en faisant de 
l’idée de nature l’objet de l’écologie ? » et « comment, à l’inverse, rendre possible 
la cohabitation entre des êtres hétérogènes » ? Le concept de nature ouvre un 
problème à la fois moral, politique, épistémologique et ontologique, exigeant la 
prise en compte de ces multiples dimensions afin d’avoir prise sur lui.

Cette critique diffère de celle que les pragmatistes environnementaux états-uniens 
adressèrent aux éthiciens de l’environnement au début des années 1990, lorsqu’ils 
suggéraient à ces derniers d’abandonner leurs querelles métaphysiques concernant 
le concept de nature pour élaborer des schémas rationnels d’aide à la décision 
permettant aux différents acteurs de s’entendre sur ce qui doit être fait. En réalité, 
ce n’est pas parce que l’éthique environnementale traite de questions théoriques 
qu’elle est abstraite, mais parce qu’elle sépare les différentes dimensions des 
problèmes posés par la crise écologique, en particulier sociaux et environnementaux. 
Ceci d’autant plus que l’alternative proposée par les philosophes pragmatistes 
environnementaux engage une conception du politique tout à fait discutable : s’il 
est évidemment crucial que des réponses soient apportées à la crise écologique, 
la difficulté à les élaborer n’est pas liée à un problème de clarification des enjeux 
mais tient à l’exercice politique lui-même, consistant à inventer collectivement des 
propositions solides et cohérentes, qui doivent passer par l’émergence de conflits et 
la construction de rapports de force. Comment expliquer l’interdiction de la chasse 
à la baleine plutôt que celle de l’élevage industriel des poulets ? Qui décide de 
préserver telles populations ? Est-on obligé de choisir entre sauvegarder certaines 
espèces menacées et préserver le mode de vie des populations locales ? 

Ce souci de reproblématisation traverse l’ensemble des disciplines s’intéressant 
aux enjeux écologiques, qu’il s’agisse de philosophie, d’histoire, de sociologie, de 
géographie ou encore de biologie. Ce partage entre la nature et la société domine 
tellement notre façon de penser que la mise en cause de l’idée de nature, c’est-à-
dire du fait que l’écologie porte (exclusivement) sur les entités non humaines du 
monde, s’avère extrêmement difficile. Il nous manque des concepts, un nouveau 
vocabulaire comme de nouvelles narrations pour penser autrement. […]


